
 

Les présentes recommandations s'appliquent à l'utilisation du produit en tant qu’auxiliaire technologique ou additif dans le cadre d'une bonne pratique de production. Seule cette utilisation peut participer à la sécurité du produit final. 
Toutefois, nos fiches techniques sont basées sur nos connaissances et notre expérience actuelles et n’apportent que des informations générales sur nos produits. En raison des traitements préliminaires non connus et compte tenu des 
imprévus liés aux produits naturels à traiter, toutes les données sont fournies sans garantie et notre responsabilité se serait être engagée. Le respect des lois et règlements quant à l'utilisation de nos produits relève de la responsabilité 
de l’utilisateur. Toutes les informations sont sujettes à changement sans préavis. Nos conditions générales de ventes s’appliquent, se référer à www.erbsloeh.com. 
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Description du produit 
Acide citrique monohydraté [C6H6O7, H2O] sous forme de poudre cristalline translucide. 
 
La forme oxydée du fer solubilisé dans le vin peut, en cas d'excès, former avec certains éléments du vin (polyphénols, ions 
phosphates) des composés insolubles responsables de la casse ferrique des vins. 
e.Citric donne avec la forme oxydée du fer un complexe soluble : le citrate ferrique. Il "piège" donc le fer ferrique et évite ainsi le 
déclenchement de la casse ferrique. 
e.Citric possède aussi une saveur fraîche acidulée pouvant être bénéfique sur certains vins blancs et rosés. 
 
Produit conforme au règlement de la Commission européenne N° 934/2019 relatif aux pratiques œnologiques. L'utilisateur doit 
s’assurer du respect des réglementations nationales. La pureté et la qualité du produit sont testées en laboratoire. 

 
Dosage 
Dissoudre la dose d'e.Citric dans un peu de vin et l'incorporer dans la cuve à traiter juste avant la mise en bouteille. 
 
Doses moyennes d'emploi : 20 à 30 g/hl (40 à 50 g/hl si risque de casse ferrique) 
 
Législation : La teneur finale du vin traité ne doit pas dépasser 1g d'acide citrique par litre. 
 
Remarque : 
L'acide citrique étant dégradable par les bactéries lactiques avec production d'acidité volatile, e.Citric doit être obligatoirement 
incorporé dans un vin microbiologiquement stable et convenablement sulfité. 
 

Conservation 
Stocker dans un local frais, sec et à l'abri des odeurs. Refermer immédiatement les emballages entamés. 
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Prévention de la casse ferrique des vins 

✓ ✓  


